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ment les sens que leur attriDue .artice uu Ge la Uonventlon ae UnlCago;
) le terme «capacité», appliqué à un aéronef, désignera la charge payante
disponible entre le point de départ et le point de destination d'un

ésignera la route définie dans l'itinéraire
ur lequel une entreprise désignée aura


